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Information  Presse 

««  QQUUAANNDD  DDEESS  PPAARREENNTTSS  KKIIDDNNAAPPPPEENNTT  LLEEUURRSS  EENNFFAANNTTSS  »»    

Interview du Dr. Paul Bensussan, psychiatre, expert national  
  

Paris, le 16 mars 2009 – Dans quelques jours, deux pères vont être jugés pour kidnapping de 
leurs enfants. Combien d’enfants ont-ils perdu le contact avec un de leurs parents à la suite 
d’une séparation conjugale conflictuelle ? Qui sont ces parents qui sont prêts à enlever ou 
séquestrer leurs enfants, voire même les assassiner, plutôt que reconnaître l’existence 
parentale de leur ex-conjoint ? Quels sont les droits des enfants et les devoirs des parents ? 
Paul Bensussan, expert agréé par la Cour de cassation, est l’un des rares psychiatres français 
à avoir publié et travaillé sur le thème sensible et méconnu de l’aliénation parentale. 
 
QUESTION : A la suite d’un rapt parental, un enfant peut se rallier corps et âme au parent ravisseur, qu’il 
dit « avoir choisi », ou à qui il a « demandé de le kidnapper », et rompre tout lien affectif avec son autre 
parent, jadis aimé, qui va devenir soit un ennemi qu’il faut fuir ou dont il faut se cacher, ou un étranger qu’il 
ignore ou rejette. Dans ces situations, peut-on faire faire le parallèle entre le syndrome d’aliénation 
parentale et le "syndrome de Stockholm" ? 
P.BENSUSSAN : Lors d’une séparation conflictuelle, un parent peut littéralement prendre son enfant en 
otage et le soumettre à un chantage psychologique plus ou moins subtil pour l’amener à se détacher de son 
autre parent. Prisonnier d’une relation d’emprise, l’enfant peut tenir alors des propos insensés, niant toute 
affection envers le parent rejeté. L’ensemble des manifestations observées est en profonde discordance avec 
la qualité antérieure de la relation, le rejet de l’autre parent pouvant aller jusqu’à sa destruction 
psychologique. Ce processus n’est pas toujours le résultat d’une manipulation : il peut prendre l’allure d’un 
choix « spontané » de l’enfant, qui se présente comme le soutien inconditionnel du parent perçu comme 
victime de la séparation. Ces enfants sont alors extrêmement convaincants, y compris devant les juges ou ... 
les experts. Ce processus de désaffection parentale, appelé Syndrome d’Aliénation Parentale (SAP), va 
amener l’enfant instrumentalisé à rompre tout lien affectif avec l’un de ses parents ainsi qu’avec tout 
l’environnement familial de celui-ci.  Le "syndrome de Stockholm" ainsi que le « syndrome d’aliénation 
parentale » ne relèvent pas d’une pathologie psychiatrique individuelle. Parents comme enfants, considérés 
individuellement, apparaissent « normaux », si ce terme a un sens. Ce sont en fait des pathologies du lien, 
bien plus profondes et plus complexes qu'une simple sympathie entre captifs et ravisseurs, ou entre des 
victimes et des agresseurs. C'est une interaction complémentaire en "creux-relief" dans une relation affective 
intense, mise en place à la suite d’un facteur déclenchant émotionnellement traumatique, puis ritualisée et 
entretenue, jusqu’à atteindre une situation de dépendance mutuelle absolue. 
 
QUESTION : Quelles sont les motivations conscientes et/ou inconscientes du parent qui exige la soumission 
de l’enfant à sa cause et le rejet de l’autre parent ? Les parents ravisseurs ont-ils un profil particulier ou des 
discours semblables ?  
P.BENSUSSAN : Le parent qui a pu induire le rejet de l’autre est, dans la plupart des cas, celui qui a la 
garde de l’enfant. Mais le parent non gardien peut lui aussi être en cause, notamment lorsqu’il  s’estime, à 
tort ou à raison, victime d’une « désaffection » de la part de son enfant, ou injustement privé de contact avec 
lui. La douleur morale, liée au fait de se sentir, petit à petit, devenir un véritable étranger pour son enfant 
induit bien plus qu’un sentiment d’injustice : il s’agit d’une véritable tragédie, qui se double d’un sentiment 
d’impuissance et de rage ; contre la justice, contre l’autre parent... Celui qui se sent évincé peut alors adopter 
un comportement étonnamment égocentrique, oublier la souffrance et le désarroi de son enfant pour ne 
prendre en considération que les siens.  



Les torts supposés de l’autre parent, fréquemment mis en avant pour expliquer le comportement,  peuvent 
permettre de comprendre certains gestes. Pas de les légitimer. La plupart des parents qui commettent un rapt 
- physique ou psychologique – disent n’avoir pas eu d’autre choix. Mais en répondant de manière aussi 
radicale, ils se montrent incapables de réelle empathie envers leur enfant. Ils ont l’illusion de pouvoir tout lui 
apporter, tandis que l’autre parent est présumé insuffisant voire inapte. Même s’il est adulé, l’enfant n’est 
plus un sujet, mais un objet. Le meilleur parent, lors des séparations parentales, est celui qui se montre le 
plus apte à préserver le lien entre l’enfant et l’autre parent. En matière de rapt, la situation est claire ...  
Enfin, parmi les motivations, le désir d’être « un bon parent » - parfois plus encore après la séparation. Dans 
bien des cas, l’égo joue un rôle au moins aussi important que l’amour pour l’enfant. La disparition du couple 
parental et de la cellule familiale entraîne bien souvent une angoisse d’anéantissement, à laquelle on peut être 
tenté de répondre en voulant, à tout prix, tout apporter à son enfant et ne plus vivre que pour lui.  
 
QUESTION : les affaires FORTIN et DEVAUX posent le problème du droit des enfants au cours des 
séparations parentales conflictuelles. Ce thème a fait l’objet du rapport thématique 2008 de la Défenseur 
des Enfants. Il pose également le problème des devoirs et du rôle des parents.  Un parent peut-il prétendre 
tout apporter à son enfant ? 
P.BENSUSSAN : Prétendre qu’un parent peut être tout l’univers de son enfant, qu’il peut lui apporter à lui 
seul tout ce dont il a besoin, relève à la fois du délire et de l’utopie. C’est nier à la fois la moitié du 
patrimoine chromosomique et psychologique de l’enfant, son besoin de fonder son identité propre en tant 
que sujet, de s’individualiser et de s’autonomiser. Soustraire son enfant à son univers pour le garder caché ou 
en réclusion revient à l’ « adultifier », à lui voler son enfance et traduit une pathologie. Celle du rêve fou de 
fabriquer un double de soi, un clone en quelque sorte. L’éducation suppose au contraire un devoir 
d’enrichissement et d’ouverture pour qu’un enfant puisse accéder au statut d’être libre, social et responsable.  
 
QUESTION : Le rapt parental d’enfant est un délit sanctionné par le code pénal. Pourtant la majorité des 
plaintes pour non représentation d’enfants sont classées sans suite. Pour la société, « l’enfant n’est pas  en 
danger car il est avec son parent (père ou mère) ». Quelles peuvent être les conséquences d’un rapt parental 
sur un enfant ?  
P.BENSUSSAN : Les conflits parentaux de séparation ne sont pas sans conséquence sur le développement 
psychique et le devenir de l’enfant. Dans des situations d’aliénation parentale, les enfants sont victimes d’une 
grande violence psychologique (menace de retirer son amour, menace de suicide ... ) et perdent parfois 
durablement leur libre arbitre, leur pensée et leur affectivité étant véritablement contaminées par celles du 
parent perçu comme protecteur. La dépendance, la peur et l’identification de l’enfant au parent aliénant vont 
influer sur le développement de symptômes traumatiques. De façon générale, sentiments de dévalorisation, 
repli sur soi, perte de confiance en soi, ou au contraire toute puissance – ces enfants déterminés perçoivent, 
très tôt, qu’ils sont plus puissants que des juges, bravant avec une audace confondante les décisions de justice 
- aboutissent à une perception biaisée de la réalité et sont autant de symptômes qui peuvent augurer de graves 
perturbations ultérieures.  
Ces situations graves sont souvent méconnues. Seule l’intervention précoce est susceptible d’en améliorer le 
pronostic et d’en enrayer l’évolution. Dans les cas sévères, cette intervention doit toujours être psycho-
juridique : l’expert psychiatre et le juge doivent répondre de concert à cette pathologie familiale gravissime, 
qui peut véritablement « effacer » la mémoire affective et déposséder un enfant de son histoire. 
 
Dr. Paul BENSUSSAN  
Tel : + 33 (0) 6 20 30 45 41  ou + 33 (0) 1 39 53 33 33 
Courriel: courriel@paulbensussan.fr 
Site web : www.paulbensussan.fr 
Pour en savoir plus : lire  « La Dictature de l’Emotion » Ed.Odile Jacob 
 
L’Association Contre l’Aliénation Parentale pour le maintien du lien familial (ACALPA) est parrainée par 
Mme Simone Veil. ACALPA est reconnue par le Ministère de l’Intérieur comme une association d’aide et de 
soutien aux victimes de rapts parentaux d’enfants. Elle est partenaire de la Fondation pour l’Enfance et 
membre du Conseil Français des Associations pour les Droits de l’Enfant (COFRADE). 
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